
Agri-stabilité
Ressources pour 

les agents
Ces documents ont été créés par Agricorp pour 

aider les agents lorsqu’ils discutent 
d’Agri-stabilité avec leurs clients. 

Nous vous aviserons lorsque cette trousse 
sera mise à jour. 

Pour de plus amples renseignements, 
communiquez avec Agricorp ou visitez la page 

agricorp.com/agents. 

Pour nous joindre
1 Stone Road West 

C. P. 3660 succ. Centrale
Guelph ON  N1H 8M4

1 888 247-4999   
Téléc. : 1 519 826-4118
ATS : 1 877 275-1380

contact@agricorp.com

agricorp.com

English version available.
Formats accessibles disponibles.

Agricorp exécute 
des programmes 
gouvernementaux. Ces 
programmes aident à 
protéger le gagne-pain de 
plus de 47 000 agriculteurs de 
l’Ontario contre les nombreux 
risques auxquels font face 
chaque jour les exploitations 
agricoles. Nos employés 
sont des professionnels 
compétents qui répondent aux 
besoins de l’industrie et des 
gouvernements, qui gèrent les 
fonds publics avec une grande 
rigueur et avec intégrité, et 
qui offrent une expérience 
client de qualité. 

Agricorp favorise la croissance 
de l’agriculture en Ontario. 
Nous souscrivons 7 milliards 
de dollars en responsabilité 
couverte chaque année. 
L’organisme a été établi 
en 1997, et durant nos 
25 premières années, nous 
avons versé des indemnités 
s’élevant à 7,5 milliards de 
dollars aux agriculteurs au 
moment où ils en avaient le 
plus besoin.

Agricorp, 
un organisme du 

gouvernement de l’Ontario



NEW
Compensation 
rate increased  

to 80%

Il est important de comprendre d’abord le calcul des paiements.

C’est plus simple que vous ne le croyez. En fin de compte, Agri-stabilité fonctionne comme les autres produits d’assurance 
que vous achetez. Vous assurez quelque chose qui a de la valeur, vous avez un niveau de protection ou une franchise, et 
vous recevez un paiement si vous subissez une perte couverte par l’assurance.

Si vous subissez une perte qui déclenche un paiement, le paiement est calculé à l’aide d’un taux de paiement. Ce taux 
porte un nom différent selon ce que vous assurez. En ce qui concerne l’Assurance-production, ce taux se nomme prix 
d’indemnisation. Il se nomme taux d’indemnisation dans le cadre d’Agri-stabilité.

Comprendre le taux d’indemnisation d’Agri-stabilité

Ce qui arrive si un manque à gagner 
déclenche un paiement

Nouveau taux
d’indemnisation
en 2025!
Le taux 
d’indemnisation 
d’Agri-stabilité 
a augmenté 
pour l’année de 
programme 2025 
seulement, passant 
de 80 % à 90 %!

Taux d’indemnisation d’Agri-stabilité 
Feuille de caractéristiques

Seuil de déclenchement de paiement = 
marge de référence × niveau de protection de 70 %

Manque à gagner 
inférieur au seuil de 
déclenchement de 
paiement

Manque à gagner sur le revenu net × 
taux d’indemnisation = paiement au 
titre d’Agri-stabilité  

Revenu net de l’année en cours 
(marge de production)

Marge de référence
(revenu net moyen) 

Note : Le niveau de protection 
d’Agri-stabilité correspond 
toujours à 70 % de votre marge 
de référence.

Vous ne payez toujours 
que 315 $ par tranche de 
100 000 $ de marge de 
référence



Voyez-vous comment leur fonctionnement est similaire?
Nous savons qu’Agri-stabilité et l’Assurance-production ont des objectifs différents. L’un de ces programmes 
vous protège contre les pertes de revenu catastrophiques. L’autre vous protège contre les pertes de 
rendement. Les deux programmes partagent cependant les mêmes notions de base en matière d’assurance.

Lorsque vous comparez 
le fonctionnement 
d’Agri-stabilité à celui de 
l’Assurance-production, 
vous pouvez voir des 
similarités.

Revenus Rendement

70 %
Options allant 
de 60 % à 90 %

Taux d’indemnisation Prix d’indemnisation

Manque à gagner/produire × taux de paiement

Ce que vous assurez

Niveau de protection/
de garantie

Taux de paiement

Paiement

Agri-stabilité Assurance-production
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Seuil de déclenchement de paiement
(production garantie)

Perte de 
rendement

Manque à produire × 
prix d’indemnisation = 
paiement d’Assurance-
production 

Rendement de l’année 
en cours

Rendement moyen Assurance-productionAgri-stabilité

Marge de référence × niveau de protection de 70 %
= seuil de déclenchement de paiement

Manque à 
gagner inférieur 
au seuil de 
déclenchement 
de paiement

Manque à gagner sur 
le revenu net × taux 
d’indemnisation = 
paiement au titre 
d’Agri-stabilité 
 

Revenu net de l’année 
en cours 
(marge de production)

Marge de référence
(revenu net moyen) 



Ferme A-A-A cultive 100 acres de maïs et 10 acres de ginseng.
Cette année a été difficile en raison des pertes de récolte dues 
aux conditions météorologiques défavorables et en raison de 
l’augmentation des coûts. Par conséquent, le revenu net de 
Ferme A-A-A a été de 350 000 $ cette année.

Exemple :

Ferme A-A-A a reçu un paiement de 435 771 $ quand les 
choses n’allaient pas bien, ce qui lui a permis de continuer à 
cultiver des produits agricoles et à poursuivre ses activités.

Comment Agri-stabilité a répondu :

Exemple – Comment Agri-stabilité 
répond à différentes situations 

Exploitation de maïs et de ginseng
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Revenu net moyen
(Marge de référence)

1 191 700 $

Seuil de déclenchement de 
paiement 834 190 $

Revenu net de l’année en cours 
(Marge de production) 350 000 $

Manque à gagner inférieur au 
seuil de déclenchement de 
paiement

484 190 $

Paiement
(Manque à gagner × taux 
d’indemnisation de 90 %*)

435 771 $

Chiffres importants utilisés dans le calcul du paiement

Marge de référence × niveau de protection 
de 70 % = seuil de déclenchement de paiement 
834 190 $

Manque à 
gagner 
inférieur 
au seuil de 
déclenche- 
ment de 
paiement de
484 190 $

Manque à gagner sur 
le revenu net × taux 
d’indemnisation de 90 %* 
= paiement au titre 
d’Agri-stabilité 
435 771 $ 

Revenu net de l’année 
en cours 
(Marge de production)
350 000 $

Marge de référence 
(Revenu net moyen) 
1 191 700 $

* Les gouvernements fédéral et provinciaux ont fait passer le taux d’indemnisation
d’Agri-stabilité de 80 % à 90 % pour l’année de programme 2025 seulement.
Aucun changement n’est apporté au niveau de protection de 70 %. Pour nous joindre

1 Stone Road West 
C.P. 3660 succ. Centrale
Guelph ON  N1H 8M4
1 888 247-4999
Téléc. : 1 519 826-4118
ATS : 1 877 275-1380
contact@agricorp.com

agricorp.com

English version available.
Formats accessibles disponibles.



Ferme BBB possède 150 têtes de bétail et cultive 1 000 acres 
de foin destiné à la vente et à l’alimentation des animaux. Cette 
année, l’augmentation des coûts liés à l’élevage des bovins a 
entraîné une importante perte de revenu pour l’exploitation 
agricole. Par conséquent, le revenu net de Ferme BBB a été 
de 260 490 $ cette année.

Exemple :

Ferme BBB a reçu un paiement de 102 420 $ quand les 
choses n’allaient pas bien, ce qui lui a permis de continuer à 
élever des bovins et à poursuivre ses activités.

Comment Agri-stabilité a répondu :

Exemple – Comment Agri-stabilité 
répond à différentes situations 

Exploitation de bovins
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Revenu net moyen
(Marge de référence)

534 700 $

Seuil de déclenchement de 
paiement 374 290 $

Revenu net de l’année en cours 
(Marge de production) 260 490 $

Manque à gagner inférieur au 
seuil de déclenchement de 
paiement

113 800 $

Paiement
(Manque à gagner × taux 
d’indemnisation de 90 %*)

102 420 $

Chiffres importants utilisés dans le calcul du paiement

Marge de référence × niveau de protection 
de 70 % = seuil de déclenchement de paiement 
374 290 $

Manque à 
gagner 
inférieur 
au seuil de 
déclenche- 
ment de 
paiement de
113 800 $

Manque à gagner sur 
le revenu net × taux 
d’indemnisation de 90 %* 
= paiement au titre 
d’Agri-stabilité 
102 420 $ 

Revenu net de l’année 
en cours 
(Marge de production)
260 490 $

Marge de référence
(Revenu net moyen) 
534 700 $

* Les gouvernements fédéral et provinciaux ont fait passer le taux d’indemnisation 
   d’Agri-stabilité de 80 % à 90 % pour l’année de programme 2025 seulement.  
   Aucun changement n’est apporté au niveau de protection de 70 %. Pour nous joindre

1 Stone Road West 
C.P. 3660 succ. Centrale
Guelph ON  N1H 8M4
1 888 247-4999   
Téléc. : 1 519 826-4118
ATS : 1 877 275-1380
contact@agricorp.com

agricorp.com

English version available.
Formats accessibles disponibles.



Viticulteur CCC cultive 50 acres de raisins. Cette année a été difficile 
pour Viticulteur CCC en raison de la qualité inférieure des raisins qui 
était attribuable aux conditions météorologiques et à l’augmentation 
des coûts liés à la replantation de vignes endommagées. Par 
conséquent, le revenu net de Viticulteur CCC a été de 40 000 $ cette 
année.

Exemple :

Viticulteur CCC a reçu un paiement de 91 512 $ quand les 
choses n’allaient pas bien, ce qui lui a permis de continuer à 
cultiver des raisins et à poursuivre ses activités.

Comment Agri-stabilité a répondu :

Exemple – Comment Agri-stabilité 
répond à différentes situations 

Exploitation viticole
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Revenu net moyen
(Marge de référence)

202 400 $

Seuil de déclenchement de 
paiement 141 680 $

Revenu net de l’année en cours 
(Marge de production) 40 000 $

Manque à gagner inférieur au 
seuil de déclenchement de 
paiement

101 680 $

Paiement
(Manque à gagner × taux 
d’indemnisation de 90 %*)

91 512 $

Chiffres importants utilisés dans le calcul du paiement

Marge de référence × niveau de protection 
de 70 % = seuil de déclenchement de paiement 
141 680 $

Manque à 
gagner 
inférieur 
au seuil de 
déclenche- 
ment de 
paiement de
101 680 $

Manque à gagner sur 
le revenu net × taux 
d’indemnisation de 90 %* 
= paiement au titre 
d’Agri-stabilité 
91 512 $ 

Revenu net de l’année 
en cours 
(Marge de production)
40 000 $

Marge de référence
(Revenu net moyen) 
202 400 $

* Les gouvernements fédéral et provinciaux ont fait passer le taux d’indemnisation 
   d’Agri-stabilité de 80 % à 90 % pour l’année de programme 2025 seulement.  
   Aucun changement n’est apporté au niveau de protection de 70 %. Pour nous joindre

1 Stone Road West 
C.P. 3660 succ. Centrale
Guelph ON  N1H 8M4
1 888 247-4999   
Téléc. : 1 519 826-4118
ATS : 1 877 275-1380
contact@agricorp.com

agricorp.com

English version available.
Formats accessibles disponibles.



Agri-stabilité
Estimateur rapide
Agriculture et Agroalimentaire Canada a mis au point un 
estimateur de paiements pour aider les agriculteurs à comprendre 
le fonctionnement du programme et le calcul des paiements.

L’Estimateur rapide est un calculateur simple qui se trouve sur 
une page Web. Il permet d’entrer des renseignements et d’obtenir 
un paiement estimatif.

Cherchez 
l’Estimateur rapide 
d’Agri-stabilité en 
ligne ou utilisez-le 
maintenant. 

La taille de votre exploitation a-t-elle augmenté ou diminué de plus de 10 %?

N’a pas changé de 10 % ou plus

Calculer

Effacer

Précédent

Marge de référence

$

Marge de l’année de programme

$

Dans un partenariat? Inscrivez votre pourcentage du partenariat

%
Vous faites partie d’une exploitation agricole entière? Inscrivez votre part 
en pourcentage

%

https://agriculture.canada.ca/ASE-EAS/en/agristability/agristability-benefit-estimator/quick-estimator/form?lang=fr


Pour les programmes gouvernementaux de gestion des risques de l’entreprise

Tirez-vous le maximum des programmes gouvernementaux?
Ces questions ont été conçues pour vous aider à déterminer si les programmes gouvernementaux de gestion 
des risques de l’entreprise conviennent à votre exploitation agricole.

Si la réponse est oui, cochez la case du programme qui s’applique. Note : Les cases grises ne s’appliquent pas
Si la réponse est non, ne cochez pas la case et parlez avec votre agent, communiquez avec Agricorp ou 
visitez agricorp.com

   
Assurance-
production
Pour les baisses 
de rendement 
et les pertes de 
production

Agri-stabilité

Pour les baisses 
importantes de 
revenus

PGR*

Pour la 
fluctuation 
des coûts et 
l’instabilité 
des prix sur les 
marchés

Votre production de cultures est-elle protégée? S.O.

Votre production de bétail est-elle protégée? S.O. S.O.

Votre exploitation agricole est-elle protégée des 
changements soudains des marchés et des coûts de 
production?

S.O.

Le revenu global de votre exploitation agricole est-il 
protégé en cas de catastrophe? S.O. S.O.

Savez-vous combien coûte la couverture?

Connaissez-vous le fonctionnement des paiements?

Questionnaire de consultation

Instructions

* Le Programme de gestion des risques de l’Ontario est offert pour les secteurs agricoles suivants : bovins, 
céréales et oléagineux, moutons, porcs, produits horticoles comestibles et veaux.
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